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HISTORIQUE DU SITE ET DU PROJET 
 
La carrière de Lepuix fait l’objet d’une exploitation industrielle depuis le début du 20ème siècle. 
 
Lors de son acquisition par la S.A.S Société des Carrières de l’Est, en 1999, son exploitation était 
autorisée par arrêté préfectoral n° 2397 du 16 novembre 1982, modifié par l’arrêté préfectoral n°1877 du 
16 octobre 1983.  
 
Par arrêté préfectoral n° 200709171648 du 12 septembre 2007, la Société des Carrières de l’Est a été 
autorisée à poursuivre son exploitation et à y mettre en service une nouvelle installation de traitement de 
matériaux de dernière génération.  

 Illustration : Photo aérienne 
 
Cette autorisation, qui portait sur une superficie totale de 31 ha 96 a 36 ca et une durée de 30 années, 
devait permettre l’exploitation d’un tonnage total de gisement sain voisin de 13 900 000 tonnes à hauteur 
d’une production moyenne et maximale annuelle de respectivement 450 000 et 600 000 t/an. 
 

 Annexe : Arrêtés préfectoraux de 2007 et 2010 
 
Dans le cadre de cette autorisation, de nombreux investissements avaient été planifiés : 

 remplacement de l’ancienne installation de traitement par une nouvelle équipée des dispositifs les 
plus récents en matière d’intégration environnementale, notamment en termes d’émissions de 
bruits et de poussières ; 

 aménagement d’écrans paysagers végétalisés à l’entrée de la carrière pour en optimiser son 
insertion paysagère ; 

 optimisation du circuit de collecte et de traitement des eaux de ruissellement de la carrière ; 

 aménagement de l’entrée de la carrière pour supprimer tout risque d’émissions de poussières ou 
de dépôt sur la route. 

 
Cependant, les travaux d’exploitation ont mis en évidence des erreurs dans les calculs de cubatures 
réalisés par les géomètres experts, ainsi qu’une sous-évaluation des épaisseurs de découverte du 
gisement, inaccessible avant défrichement.  
 
Cela a conduit la société à solliciter, en 2009, une demande de modification des conditions d’exploitation 
de la carrière, basée sur un phasage modifié permettant de concilier, sur une durée de 13 années, la 
gestion des stocks de matériaux de découverte et l’extraction du gisement valorisable. 
 
Elle a par ailleurs sollicité l’autorisation de redimensionner l’installation de traitement en modifiant 
notamment sa partie primaire et en augmentant sa puissance de 1000 à 1800 kW.  
 
En effet, les mesures prises pour réduire les émissions sonores de l’installation consistaient en la mise en 
place de grilles polyuréthanes, ce qui engendrait un accroissement des surfaces de criblage, et par 
conséquent des puissances nominales de ces appareils.  
 
Cette demande a abouti à l’arrêté préfectoral n°2010048-02 du 17 février 2010 qui : 

 limitait sa durée initiale de 30 à 15 ans, en fixant son échéance au 12 septembre 2022 en lieu et 
place du 12 septembre 2037 et en limitant les travaux d’extraction exclusivement aux fronts Nord 
et Nord-Est de la carrière ; 

 actait l’augmentation de la puissance de son installation de traitement connexe à 1800 kW et la 
modification de son unité de traitement primaire ; 

 précisait qu’un nouveau dossier définissant un schéma d’exploitation abouti, en cohérence avec 
les réalités du terrain, serait déposé avant la fin de la première phase quinquennale, soit en 
février 2015. 

 
 Ce projet s’inscrit donc dans la continuité de la démarche de mise en cohérence avec 
le terrain entreprise en 2010. 
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Un dossier de demande d’autorisation de renouvellement et d’extension, monté selon la procédure 
unique et comprenant : la demande carrière, la demande de défrichement, l’étude d’impact commune, la 
demande de dérogation espèces protégées et l’étude de danger, a été déposé le 17 juillet 2014. Il a fait 
l’objet de compléments transmis le 15 février 2015. 
 
Dans le cadre de l’instruction, le volet relatif à la demande de dérogation à la protection des espèces 
protégées a été transmis pour avis au Conseil National de la Protection de la Nature (CNPN) qui a rendu 
un avis défavorable le 9 avril 2015. 
 
Considérant que le dossier avait déjà fait l’objet de compléments, Monsieur le Préfet, en application des 
dispositions de l’article 33-1 du décret n°2014-450 du 2 mai 2014, a rejeté la demande, engageant la 
société à préciser certains éléments du dossier afin de présenter une nouvelle demande d’autorisation 
unique (courrier de la DREAL du 04/05/2015 accompagnant l’arrêté n°20150504-0004 du 04/05/2015 
concernant le rejet de la demande d’autorisation unique). 
 
 

RAPPEL DES PRINCIPAUX ENJEUX DU PROJET 
 
Au regard du contexte géologique et environnemental de la carrière, la Société des Carrières de l’Est a 
fait réaliser une série d’études techniques sur la période de 2010 à 2015 dans le but de : 

 caractériser d’un point de vue qualitatif, quantitatif et structural le gisement exploitable. L’objectif 
étant d’assurer un dimensionnement de l’exploitation (phasage) garantissant en permanence la 
sécurité du personnel et des populations riveraines, en minimisant les risques d’instabilité en 
grande masse à moyen et long terme ; 

 caractériser le contexte et l’intérêt biologique, écologique, paysager et humain des terrains 
concernés par son projet et d’en assurer un dimensionnement permettant de réduire au 
maximum son impact résiduel sur le milieu naturel, sur le paysage et sur les populations 
environnantes ; 

 définir des solutions pour traiter et stocker la fraction stérile non valorisable du gisement, en 
privilégiant les solutions locales (verses au sein ou à proximité immédiate de la carrière) afin de 
limiter le trafic routier. 

 
Ces études, intégrées en annexe de l’étude d’impact, concluent : 
 

Du point de vue du contexte géologique : 

 à la présence de plusieurs familles de failles, dont une en situation dite d’aval pendage au sein 
des matériaux à extraire et affectant tout particulièrement le front Est actuel de la carrière ; 

 à la nécessité de privilégier un phasage d’exploitation évoluant perpendiculairement à cette 
famille de failles en aval pendage, selon une direction Sud-Nord ; 

 à la nécessité d’un délestage par le haut des matériaux à extraire, afin d’en réduire 
progressivement la masse et garantir leur stabilité en grand ; 

 à une plus grande fréquence de failles en aval pendage dans la partie externe que dans la partie 
interne du front actuel de la carrière ; 

 à la nécessité de se soustraire de la partie externe du front actuel de la carrière, supposant un 
recul suffisant pour gagner sa partie interne, où la famille de fractures néfastes à la stabilité du 
massif s’exprime avec une fréquence moindre et un pendage redressé, ces conditions étant 
favorables pour la sécurisation du front de taille ; 

 à la présence d’importantes épaisseurs de matériaux altérés, de matériaux arénisés et de 
découverte, notamment en partie Nord Est où un incident géologique (circulations 
hydrothermales) a pu conduire à une dégradation des qualités du gisement sur une épaisseur 
pouvant ponctuellement atteindre 30 mètres ; 

 à la nécessité de devoir recourir à un stockage permanent d’une grande partie de ces matériaux 
altérés, arénisés ou de découverte, afin d’éviter leur évacuation par voie routière ; 

 à la présence de pélites noires, impropres à l’exploitation et d’un éperon rocheux à purger au 
Nord et à l’Ouest de la carrière. 
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Du point de vue du contexte écologique : 

 à la présence d’espaces naturels reconnus d’intérêt régional, national ou européen. Les 
superficies sollicitées en extension sont situées en zone boisée et recoupent pour partie deux 
sites Natura 2000 (ZPS et ZSC du site "Forêts et Ruisseaux du Piémont Vosgien") ; 

 à la présence d’espèces faunistiques règlementairement protégées ; 

 à une incidence négligeable du projet sur les sites Natura 2000 qu’il recoupe pour partie ; 

 à la nécessité de mettre en œuvre des mesures d’évitement, de réduction ou de compensation 
de ses impacts potentiels sur le milieu biologique. 

 
 

Du point de vue du contexte paysager : 

 à la nécessité de création de fronts de taille au sommet du gisement ; 

 à la nécessité de procéder à des travaux de défrichement ; 

 à la possibilité de végétaliser le site en créant des écrans paysagers, pour dissimuler le contraste 
entre ce dernier et son environnement attenant et ainsi limiter les perceptions visuelles du projet 
depuis la vallée de la Savoureuse. 

 
 
 

OBJECTIFS DU DOSSIER 
 

 Poursuivre, sur une durée de 30 années, l’exploitation de la carrière avec une production 
moyenne annuelle de 450 000 t (rubrique 2510-1) ; 

 Poursuivre l’exploitation de l’installation de traitement après avoir augmenté sa puissance 
de 1800 à 2000 kW (rubrique 2515-1a) ; 

 Poursuivre l’utilisation d’une station de transit de produits minéraux solides inertes 
associée à cette installation, d’une superficie de 65 000 m² (rubrique 2517-1) ; 

 Défricher environ 12 ha de boisement afin de stocker les matériaux stériles à proximité de 
la carrière (Code forestier) ; 

 Déroger à la réglementation espèces protégées au titre du Code de l’Environnement. 

 

 

Dans le but de : 

 Dégager un volume de matériaux commercialisables suffisant pour amortir les 
investissements consentis dans le plan de modernisation de l’outil industriel et des 
conditions d’insertion environnementale ; 

 Retrouver des conditions d’exploitation favorables pour achever la remise en état de cette 
carrière conformément aux souhaits des autorités ; 

 Stocker à titre définitif, dans son périmètre, la majeure partie des matériaux de découverte 
et des stériles d’extraction qui seront générés. Ce stockage définitif sera assuré : 

o sous forme de verses réaménagées qui seront maintenues au Nord comme à l’Est 
du projet ; 

o sous forme de talutages ou de remblais qui seront mis en œuvre lors des travaux 
de création d’une piste d’accès à son sommet ; 

o sous forme de talutages ou de remblais mis en place pour assurer la remise en 
état et la sécurité à long terme des fronts créés par l’exploitation. 
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Société des Carrières de l’Est – Etablissement Territoire de Belfort Commune de LEPUIX (90) 
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1 - PRESENTATION DU DEMANDEUR 
 
 

1-1 LA SOCIETE DES CARRIERES DE L’EST 
 

Nom de l'entreprise  : Société des Carrières de l’Est 

      Etablissement Territoire de Belfort 

Forme juridique   : Société par actions Simplifiées à associé unique (SASU) 

Capital Social    : 302 851,45 € 

Siège social   : 44 boulevard de la Mothe chez COLAS 

      54 000 NANCY 

Adresse locale    : 20 route de Belfort 

      90 200 LEPUIX 

SIRET    : 421 185 307 000 46 

Code APE   : 0812 Z 

 
 

1-2 SIGNATAIRE DE LA DEMANDE 
 

Nom    : DAUNE 

Prénom    : Philippe 

Qualité    : Président 

Domicilié    : au siège social de la société 

Nationalité   : Française 

 
 Annexe : Pouvoir du demandeur (KBIS) 

 
 

1-3 RESPONSABLE TECHNIQUE DE L’EXPLOITATION 
 

Prénom et Nom    : Grégory DUTKIEWICZ 

Qualité     : Directeur technique 

 
 

1-4 NATURE DES DROITS DU DEMANDEUR 
 
L’entreprise possède la maîtrise foncière des parcelles sollicitées, soit en nom propre, soit par le biais de 
contrats de foretage avec des propriétaires privés et la commune de Lepuix. 
Il est à noter que certaines parcelles constituent des Biens Non Délimités. Ce sont des portions de 
terrains contigües sur lesquels plusieurs propriétaires ont des droits non indivis. Chaque propriétaire 
détient une part quantifiée en surface, dénommée "lot", mais dont les limites ne sont pas définies dans 
l’espace. Comme il ne s’agit pas d’une indivision, la maîtrise foncière d’un bien de ce type nécessite de 
contractualiser autant d’accords qu’il y a de lots. 
 

 Annexe : Tableau récapitulatif et attestations de maitrise foncière 



Commune de
PLANCHER-LES-MINES

Commune de
GIROMAGNY

Commune de
RIERVESCEMONT

Commune de
AUXELLES-HAUT

Commune de
VESCEMONT

Commune de
LEPUIX

Commune de
SEWEN

Commune de
AUXELLES-BAS

Commune de
ROUGEGOUTTE

Commune de
CHAUX

HAUTE-SAÔNE (70)

HAUT-RHIN (68)

TERRITOIRE DE BELFORT (90)

Terrains autorisés par arrêté préfectoral
du 12 septembre 2007 modifié par arrêté
préfectoral du 17 février 2010, objets de
la demande d'autorisation d'exploitation
de carrière (renouvellement)

Terrains objets de la demande
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2 - LOCALISATION, LIMITES ET SUPERFICIE DU PROJET, OCCUPATION 
DES SOLS 

 
 

2-1 LOCALISATION DU PROJET ET ACCES AU SITE 
 

2-1-1 LOCALISATION 
 
Les terrains sollicités par la présente demande sont localisés comme suit : 
 

Région   : FRANCHE-COMTE 

Département   : TERRITOIRE DE BELFORT 

Commune   : LEPUIX 

 
 Illustration : Carte de localisation 

 
Les terrains étudiés sont situés sur le ban de la commune de Lepuix, à environ 12 km au Nord de Belfort 
et à environ 2 km au Nord de la commune de Giromagny. Situés à l'entrée de la commune, à 200 mètres 
au Sud du centre du village, ils s'inscrivent sur le flanc occidental du Mont Jean, qui culmine à 786 mètres 
d'altitude. 
 
 

2-1-2 ACCES 
 
Depuis Belfort, ces terrains sont accessibles par la RD 465 menant à Giromagny puis au Col du Ballon 
d'Alsace. 
 
 

2-1-3 COMMUNES CONCERNEES PAR LE RAYON D’AFFICHAGE DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
 
Un rayon d'affichage de 3 km autour du périmètre d’exploitation de la carrière permet de définir le 
périmètre à l'intérieur duquel l'affichage de l'avis d'enquête publique est obligatoire, de même que la 
consultation des communes concernées. 
 
A priori, les communes suivantes seront concernées : 
 

 Lepuix ; 

 Rougegoutte ; 

 Vescemont ; 

 Riervescemont ; 

 Chaux ; 

 Giromagny ; 

 Auxelles-Haut ; 

 Auxelles-Bas. 

 
 



Périmètre des terrains autorisés par arrêté préfectoral du 12 septembre 2007 modifié par
arrêté préfectoral du 17 février 2010, objets de la demande d'autorisation d'exploitation
de carrière (renouvellement)

Périmètre des terrains objets de la demande d'autorisation d'extension

 Surface à aménager - Chemin de liaison

 Chemin de liaison

 Zone d'extraction

 Zone de recul d'extraction

 Aire de stockage

Limite exploitable

Limite communale

Limite de section

Limite de lieu-dit

Numéro de parcelle objet de la présente demande - pp : pour partie

Limite parcellaire

Numéro de parcelle - pp : pour partie

Front d'exploitation

Installation de traitement

Habitation - Bâti

117

76
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2-2 LIMITES ET SUPERFICIES CADASTRALES 
 
Les caractéristiques cadastrales des terrains concernés par le projet sont les suivantes : 
 

 Illustration : Situation cadastrale 
 

2-2-1 TERRAINS SOLLICITES EN RENOUVELLEMENT 
 

▼ Tableau : Caractéristiques cadastrales des terrains sollicités en renouvellement 
 

Section Parcelle n° Contenance cadastrale totale (m²) 
Surface inclue dans le périmètre 
sollicité en renouvellement (m²) 

AT 

37 49 75 49 75 

36 26 88 26 88 

35 31 97 31 97 

34 11 31 11 31 

33 19 63 19 63 

340 1 68 72 1 68 72 

327 00 47 00 47 

32 06 57 06 57 

255 05 69 05 69 

AO 

64 2 08 22 2 08 22 

102 51 00 51 00 

101 29 90 29 90 

68 1 12 05 1 12 05 

119 6 38 00 6 38 00 

73 35 55 35 55 

74 68 05 68 05 

71 87 65 87 65 

69 90 25 90 25 

75 39 00 39 00 

105 2 10 40 2 10 40 

106 1 62 44 1 62 44 

107 6 83 81 2 54 61 

111 46 01 46 01 

112 10 05 10 05 

115 09 77 09 77 

113 13 56 13 56 

82 2 33 45 2 33 45 

116 01 40 01 40 

114 04 83 04 83 

117 47 21 47 21 

118 2 82 26 2 82 26 

85 36 33 36 33 

86 08 42 08 42 

87 08 92 08 92 

88 07 75 07 75 

89 07 10 07 10 

29 19 15 19 15 

30 01 17 01 17 

110 01 42 01 42 

31 01 63 01 63 

32 01 91 01 91 

33 06 10 06 10 

104 42 70 42 70 

Sans n° Chemin rural 03 32 

  TOTAL 31 ha 02 a 57 ca 
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Remarque : le delta entre la superficie autorisée par arrêté préfectoral du 12 septembre 2007 (31 ha 96 a 
36 a) et la superficie sollicitée en renouvellement s’explique par : 

 l’adaptation de la superficie de la parcelle 107pp au périmètre carriérable du POS alors en 
vigueur. Les levers du géomètre expert montrent que la superficie de la parcelle 107pp 
actuellement autorisée s’élève à 2 ha 54 a 61 ca ; 

 la comptabilisation du chemin rural inclus dans le périmètre actuellement autorisé, et non pris en 
compte dans les calculs de superficie ayant prévalus à l’arrêté préfectoral du 12 septembre 2007 

 
 

2-2-2 TERRAINS SOLLICITES EN EXTENSION DE LA CARRIERE 
 

▼ Tableau : Caractéristiques cadastrales des terrains sollicités en extension pour la carrière 
 

Section Parcelle n° 
Contenance cadastrale totale 

(m²) 

Surface sollicitée en extension 
pour l’extraction de matériaux 

(m²) 

AO 

79 46 88 18 19 

93 33 01 03 23 

92 20 74 09 04 

91  21 65 05 74 

126  16 35 04 51 

128  10 52 02 59 

130  09 76 02 11 

Sans n° Chemin rural 00 68 

107 6 83 81 3 05 78 

28 15 55 15 55 

29 19 15 04 56 

AN 
220 6 26 03 1 31 25 

224 30 40 04 07 

 TOTAL 05 ha 07 a 30 ca 

 
 

2-2-3 TERRAINS SOLLICITES EN EXTENSION POUR LE STOCKAGE 
 

▼ Tableau : Caractéristiques cadastrales des terrains sollicités en extension pour le stockage 
 

Section Parcelle n° 
Contenance cadastrale totale 

(m²) 

Surface sollicitée en extension 
pour le stockage et les accès 
aux zones de stockage (m²) 

AN 

224 30 40 00 82 

220 6 26 03 1 98 61 

120 4 37 90 14 64 

114 84 45 02 81 

109 7 06 00 02 71 

113 59 53 10 42 

112 12 96 03 04 

111 13 34 03 04 

AO 

24 08 12 08 12 

25 10 30 06 51 

Sans n° Chemin rural 07 84 

21 35 20 33 84 

22 26 65 25 36 

23 28 54 28 54 
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Section Parcelle n° 
Contenance cadastrale totale 

(m²) 

Surface sollicitée en extension 
pour le stockage et les accès 
aux zones de stockage (m²) 

2 18 90 18 90 

17 10 12 04 47 

18 06 59 06 59 

15 24 44 06 13 

19 18 95 18 95 

14 41 20 30 08 

20 43 05 43 05 

5 72 15 65 58 

6 50 42 44 25 

7 41 55 38 01 

8 19 58 18 02 

108 27 58 21 13 

109 19 15 13 75 

11 09 87 05 91 

12 34 67 01 42 

4 32 05 32 05 

3 17 78 17 78 

13 41 20 13 13 

16 29 55 0 

26 24 73 0 

103 14 50 0 

 
TOTAL 7 ha 45 a 50 ca 

 
La superficie cadastrale totale sollicitée pour ce projet est de 43 ha 55 a 37 ca, dont 
12 ha 52 a 80 ca sollicités en extension et repartis de la manière suivante : 05 ha 07 a 30 ca pour 
exploitation et 07 ha 45 a 50 ca pour stockage des stériles du site. 
 
 

2-3 SUPERFICIE EXPLOITABLE 
 
La superficie sollicitée à l'exploitation sera d'environ 20 ha. 
 
Cette superficie est obtenue à partir de la surface cadastrale sollicitée avec déduction : 

 des zones inexploitables ayant pour origine les dispositions du décret n°80-331 du 7 mai 1981 
modifié portant règlement général des industries extractives, établissant une distance 
horizontale de 10 m au moins depuis les limites cadastrales du périmètre de la carrière ; 

 de zones déjà exploitées dans le cadre de l’autorisation actuelle ; 

 des zones qui ne seront pas exploitées mais serviront pour le stockage des stériles. 
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2-4 OCCUPATION DES SOLS 
 

2-4-1 CARRIERE ACTUELLE ET PLATE-FORME DE TRAITEMENT 
 
Les terrains sollicités en renouvellement et actuellement autorisés, sont occupés par : 

 environ 28 ha d'une surface minérale correspondant à la zone déjà exploitée ; 

 environ 3 500 m² pour les infrastructures situées à l’Ouest du site : base-vie, bascule, hangar, … ; 

 environ 1,5 ha de plate-forme de traitement située au centre du site ; 

 environ 4 400 m² de zone dédiée aux bassins de réception des eaux de ruissellement et de 
procédé et à l’installation de clarification des eaux. 

 
▼ Photo : Vue de la plate-forme de traitement et des bassins de réception des eaux (juin 2012) 

 

 
 
 

2-4-2 TERRAINS DE L’EXTENSION 
 
Les terrains sollicités en extension sont essentiellement boisés. 
 
 

2-5 SUPERFICIE A DEFRICHER 
 
L’extension sollicitée étant boisée, la présente demande s’accompagne d’une demande de 
défrichement présentée concomitamment. 
 

La superficie sollicitée en défrichement est de 12 ha 44 a 28 ca. 

 
Cette surface sollicitée en défrichement correspond aux terrains exploitables de l’extension ainsi qu’aux 
terrains nécessaires pour réaliser les stockages des stériles. 
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3 - NATURE ET VOLUME DES ACTIVITES CLASSEES 
 
 

3-1 ACTIVITES PRINCIPALES 
 
Les activités principales référencées au titre de la nomenclature des Installations Classées et visées par 
le présent dossier concernent : 

 l’extraction des matériaux. L’activité de stockage à titre définitif des matériaux de découverte et 
des stériles d’extraction en provenance du projet dans son périmètre, sur une emprise totale de 
07 ha 45 a 50 ca, est considérée comme une activité connexe à la rubrique 2510-1. ; 

 le traitement des matériaux dans des installations fixes et mobiles ; 

 le transit de produits minéraux solides inertes1 comportant : 

o des stocks de matériaux nécessaires à l’exploitation de la carrière : matériaux bruts et 
concassés primaires aux étages supérieurs, et matériaux valorisés par l’installation de 
traitement sur le carreau de la carrière ; 

o des matériaux de négoces (environ 2 000 m3) : granulats naturels extérieurs issus 
d’autres carrières (alluvions, éruptifs de couleur…) ; 

o de matériaux inertes en transit, destinés à être redirigés vers l’Installation de Stockage de 
Déchets Inertes de Romagny-sous-Rougemont, exploitée par la Société des Carrières de 
l’Est : stériles d’extraction qui n’auront pas pu être stockés sur place et déblais inertes 
extérieurs provenant de chantiers TP, afin de privilégier le contre-voyage (environ 
100 m3). 

 
▼  Tableau : Rubriques relatives aux activités principales envisagées 

 

Rubrique Nature de l'activité 
Critère de 

classement 

Critère propre au 

site 

Régime 

applicable 

Rayon 

d'affichage 

2510-1 Exploitation de carrières - 

Production moyenne : 
450 000 t/an 

 
Production maximale : 

585 000 t/an 

A 3 km 

2515-1a 

Installations de broyage, 
concassage, criblage, 

ensachage, pulvérisation, 
nettoyage, tamisage, 

mélange de pierres, cailloux, 
minerais et autres produits 

minéraux naturels ou 
artificiels ou de déchets non 

dangereux inertes, autres 
que celles visées par 

d'autres rubriques et par la 
sous-rubrique 2515-2. 

Puissance installée 

des installations, 

(P) : 
 

A si P > 550 kW 
E si 200 < P ≤ 550 

kW 
D si 40 < P ≤ 200 

kW 

Unités de traitement 
des matériaux du site 

d’une puissance 
totale installée : 

 
P = 2 000 kW 

A 2 km 

2517-1 

Station de transit de produits 
minéraux ou de déchets non 
dangereux inertes autres que 

ceux cités par d'autres 
rubriques 

Superficie de l'aire 

de transit (S) : 
A si S > 30 000 m² 
E si 10 000 < S ≤ 

30 000 m² 
D si 5 000 < S ≤ 

10 000 m² 

Aire de transit de 
matériaux : 

 
S = 65 000 m² 

A 3 km 

A : Autorisation    E : Enregistrement    DC : Déclaration avec contrôle périodique   NC : Non Concerné 

 
 

                                                      
1 Conformément au courrier de déclaration d’existence au titre des droits acquis, transmis en Préfecture du Département le 22 
novembre 2013. 
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3-2 ACTIVITES SECONDAIRES 
 
Les activités secondaires présentes à l’intérieur de l’emprise considérée concernent : 

 une cuve de GNR2 de 40 m3 positionnée au droit dans un bac de rétention couvert en capacité 
de contenir l’ensemble du volume de la cuve en cas de déversement accidentel ; 

 une aire de ravitaillement étanche et reliée à un bac décanteur-déshuileur ; 

 une station-service avec un volume annuel de carburant distribué de 510 m3 ; 

 un atelier de réparation et d’entretien. 

 
 

 Tableau : Rubriques relatives aux activités secondaires envisagées 
 

Rubrique de la nomenclature et 

nature de l’activité 
Critère de classement 

Critère propre au 

site 

Régime 

applicable 

Rayon 

d'affichage 

4734 
(ex 1432) 

Produits pétroliers 
spécifiques et carburants 

de substitution (…) 

Quantité totale susceptible 

d'être présente (Q) : 
 

1. Pour cavités souterraines, 
stockages enterrés ou en 
double enveloppe avec système 
détection fuite : 

A si Q ≥ 2 500 t 
E si 1 000 ≤ Q < 2 500 t 
DC si 250* ≤ Q < 1 000 t 

 

2. Pour autres stockages : 
A si Q ≥ 1 000 t 

E si 500** ≤ Q < 1 000 t 
DC si 50 ≤ Q < 500 t** 

Citerne de GNR : 
 

Q = 33,8 t 
 

(d = 0,845 kg/L) 

NC - 

1435 

Stations-service : 
installations, ouvertes ou 

non au public, où les 
carburants sont transférés 
de réservoirs de stockage 
fixes dans les réservoirs à 
carburant de véhicules à 

moteur (…) 

Volume annuel de carburant 

distribué (V) : 
 

A si V > 40 000 m3 
E si 20 000 < V ≤ 40 000 m3 
DC si 500*** < V ≤ 20 000 m3 

Distribution de GNR 
pour un volume 

annuel : 
 

V = 510 m3 

DC - 

2930 
Ateliers de réparation et 

d'entretien de véhicules et 
engins à moteur (…) 

Surface de l’atelier (S) : 
 

A si S > 5 000 m² 
DC si 2 000 < S ≤ 5 000 m² 

Atelier de réparation 
et d’entretien d’une 

surface totale : 
 

S < 500 m² 

NC - 

A : Autorisation    E : Enregistrement    DC : Déclaration avec contrôle périodique   NC : Non Concerné 
* : 250 t au total ou 50 t d'essence 
** : 500 t au total ou 100 t d'essence 
*** : 500 m3 au total ou 100 m3 d'essence 

 
 
 

                                                      
2 GNR : Gasoil Non Routier 
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4 - CARACTERISTIQUES DU GISEMENT, VOLUMES DES ACTIVITES ET 
PRODUCTIONS ENVISAGEES 

 
 

4-1 CARACTERISTIQUES DU GISEMENT 
 
Les reconnaissances par sondages, effectuées dans le cadre des études de stabilité, ont permis de 
confirmer la présence des trois types de matériaux sur le toit du gisement de rhyodacites saines (de 
haut en bas) : 

 des matériaux de découverte de nature sableuse, contenant une fraction très limitée de terres 
végétales à leur sommet, qui ne peuvent faire l’objet d’aucune valorisation ; 

 des arènes sableuses qui peuvent faire l’objet d’une valorisation à hauteur de 75 % de leur 
volume total, générant 25 % de stériles ; 

 des rhyodacites altérées qui peuvent faire l’objet d’une valorisation à hauteur de 85 % de leur 
volume total, générant 15 % de stériles. 

 
 Annexe 2 de l’étude d’impact : Rapports d’investigation des sondages (SCE) 

 
Enfin, les rhyodacites saines ne peuvent être valorisées qu’à hauteur de 90 % générant 10 % de stériles. 
 
La gestion des matériaux de découverte et de la part stérile des arènes sableuses, comme des 
rhyodacites altérées ou saines qui seront décapés ou exploités a une influence prépondérante sur son 
dimensionnement. L’important volume de matériaux de ce type a en effet constitué l’une de ses 
problématiques majeures et a imposé à la société d’étudier et de proposer des solutions 
alternatives à une évacuation exclusive par voie routière, compte tenu de l’exiguïté du site. 
 
 

4-2 FRONTS D’EXPLOITATION 
 
La structure du massif rocheux, destinée à être exploitée est susceptible de générer un risque de 
déstabilisation de ce massif par le développement de fronts d’abattage.  
 
Les études d’amélioration des connaissances et de la compréhension de la structure de ce massif, 
réalisées en 2014 et 2015 par les bureaux d’études ANTEA GROUP et GEOTEC (ex GIPEA) : 

 permettent à la Société des Carrières de l’Est d’avoir une visibilité à moyen et long terme sur les 
conditions d’exploitation à mettre en œuvre dans le cadre de son projet d’exploitation ; 

 préconisent des dispositions qui visent à optimiser le phasage de ce projet d’exploitation tout en 
minimisant les risques d’instabilité en grande masse à moyen et long terme. 

 
 Annexes 3 et 5 de l’étude d’impact : Etudes de stabilités ANTEA GROUP et GEOTEC 

 
Le scénario d’exploitation prévoit une extension de la carrière vers le Nord, le Nord-est, l’Est et le Sud-est 
et ses caractéristiques générales sont les suivantes : 

 l’aménagement d’une piste en façade Nord permettra d’atteindre la partie Est de l’emprise 
autorisée et de réaliser ensuite une exploitation du gisement du haut vers le bas ; 

 les formations superficielles (arènes et rhyodacites altérées à très altérées) seront talutées avec 
des pentes de l’ordre de 50° sur le front Est et des pentes inférieures ou égales à 62° sur les 
fronts Nord, Nord-Est et Sud-Est ; 

 une fois atteint le toit du gisement sain, l’exploitation se développera en banquettes et gradins 
réalisés du haut vers le bas ; 

 le projet entrainera un recul de la partie supérieure du front Est. A T0+30 ans, ce recul sera 
d’environ 150 m par rapport à sa position actuelle, dégageant ainsi un vaste carreau intermédiaire 
à la cote 560. 
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 l’exploitation du gisement sain sera réalisée en gradins séparés par des banquettes : 

o au niveau des fronts Nord, Nord-Est, Sud-Est et Sud : 

 les gradins présenteront une hauteur de 15 m ; 

 les banquettes présenteront une largeur de 15 m ; 

 la pente des gradins sera d’environ 75-78° ; 

 la pente générale de l’exploitation (pente enveloppe) sera de 37° ; 

o au niveau du front Est, le principe est identique mais deux banquettes conserveront une 
largeur supérieure à 15 m : 

 cote 680 : banquette de 30 m de largeur ; 

 cote 605 : banquette de 20 m de largeur. 

 
Ces banquettes élargies contribuent à améliorer la stabilité globale du front Est et permettront : 

 de développer un front Nord-ouest de dimensions très limitées lors de la création des derniers 
gradins (590 et 560), au niveau duquel : 

o les gradins présenteront une hauteur de 15 m ; 

o les banquettes présenteront une largeur de 10 m ; 

o la pente des gradins sera d’environ 75-78° ; 

o la pente générale de l’exploitation sera de 49° ; 

 

 de réduire la pente intégratrice globale du front à 35° environ) de constituer un réceptacle pour 
d’éventuels matériaux éboulés. La création de merlons sur ces banquettes élargies permettra 
d’augmenter leur capacité de stockage. 

 
 

▼ Schémas : Coupes types des fronts (Antea Group) 
 

    
Fronts Nord-ouest                                           Fronts Nord, Nord-Est, Est, Sud-Est et Sud 

 
Notons qu’en fonction du suivi géotechnique qui sera assuré à l’avancement de l’exploitation, il pourra 
être décidé de déplacer les sur-élargissements pour tenir compte des plans de failles existants. 
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4-3 VOLUMES DE L’ACTIVITE 
 
L'estimation du volume de gisement, au droit de l’emprise exploitable du projet, a été établie par le bureau 
d’études CORALIS, en octobre 2014. 
 

 Tableau : Estimation des volumes (données CORALIS) 
 
De cette estimation, il en ressort qu’il y a : 

 6 771 100 m3 de matériaux à extraire dont : 

o 5 633 200 m3 de gisement exploitable soit 13 519 680 t ; 

o 1 137 900 m3 de stériles qui se répartissent entre : 

 433 400 m3 de découverte (terre végétale et matériaux sableux-limoneux non 
valorisables) ; 

 704 500 m3 de stériles issus de la valorisation des arènes sableuses et des 
rhyodacites altérées et saines. 

 
 

4-4 PRODUCTIONS ENVISAGEES 
 

4-4-1 ACTIVITE D’EXTRACTION 
 
Les volumes de production envisagés sur l’ensemble de l’exploitation seront les suivants : 

 production moyenne annuelle : 450 000 tonnes 

 production maximale annuelle : 585 000 tonnes3 

 
 

4-4-2 ACTIVITE DE TRAITEMENT 
 
D’une manière générale, l’installation de traitement traitera annuellement la production extraite sur le site. 
Par conséquent, les productions de ces unités seront identiques à celles de l’extraction : 

 production moyenne annuelle : 450 000 tonnes 

 production maximale annuelle : 585 000 tonnes 

 
 
 

5 - PHASAGE D’EXPLOITATION - DUREE D'AUTORISATION SOLLICITEE 
 
 

5-1 PHASAGE DES TRAVAUX D’EXTRACTION 
 
Etant donné le contexte géologique local et les problématiques de stabilité mise en évidence dans les 
études spécifiques, le phasage proposé par la Société permettra de délester le gisement par son 
sommet, pour optimiser sa stabilité, en privilégiant les orientations Nord/Sud et Est/Ouest pour la 
création des fronts de taille (en conservant dans un premier temps les prescriptions découlant de 
l’arrêté préfectoral de 2010 en partie Nord). 
 
Ce phasage intègre la création, dès le début du projet, d’une piste d’accès respectant les préconisations 
du RGIE pour accéder au sommet du gisement et assurer l’arasement d’une partie de l’éperon rocheux 
situé dans son secteur Ouest, supprimant ainsi les problématiques d’instabilités, tout en garantissant le 
maintien de l’écran végétal actuellement formé par le relief boisé dans ce secteur.  
 

 Illustrations : Plans de phasage d’exploitation 
 

                                                      
3 Conformément au Schéma Départemental des Carrières 90, la production maximale ne peut excéder 30 % de la production 
moyenne. 
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Le phasage s’articulera autour de six phases quinquennales. 
 
Le phasage d’exploitation projeté se déclinera selon le déroulement suivant : 
 

Période 
quinquennale 

Travaux à réaliser 

Première période 

 Travaux d’arasement de l’éperon rocheux4 présent en limite Nord-ouest de la 
carrière ; 

 Création d’un chemin d’accès à son sommet ; 

 Extraction des matériaux de la cote 740 à 575 m NGF ; 

 puis en toute fin de cette phase, extraction entre les cotes 770 et 740 m NGF ; 

 défrichement des terrains Est. 

Deuxième période 

 Décapage, extraction et remise en état coordonnée entre 770 et 695 m NGF ; 

 Décapage, extraction des arènes sableuses, des rhyodacites altérées et 
saines entre 740 et 695 m NGF ; 

 Remise en état des terrains situés entre 770 et 740 m NGF. 

Troisième période 

 Décapage, extraction et remise en état coordonnée entre 740 et 665 m NGF ; 

 Décapage, extraction des arènes sableuses, des rhyodacites altérées et 
saines entre 665 et 635 m NGF ; 

 Remise en état des terrains situés entre 740 et 695 m NGF.  

Quatrième période 

 Extraction et remise en état coordonnée entre 695 et 635 m NGF ; 

 Extraction des arènes sableuses, des rhyodacites altérées et des rhyodacites 
saines entre 740 et 695 m NGF ; 

 Remise en état des terrains situés entre 695 et 665 m NGF. 

Cinquième période 

 Extraction et remise en état coordonnée entre 665 et 590 m NGF ; 

 Extraction des arènes sableuses, des rhyodacites altérées et des rhyodacites 
saines entre 665 et 590 m NGF ; 

 Remise en état des terrains situés entre 665 et 635 m NGF. 

Sixième période 

 Extraction et remise en état coordonnée entre 635 et 560 m NGF ; 

 Extraction des arènes sableuses, des rhyodacites altérées et des rhyodacites 
saines entre 590 et 560 m NGF ; 

 Remise en état des terrains situés entre 635 et 560 m NGF. 

 
 

5-2 DUREE D'AUTORISATION SOLLICITEE 
 
La demande est sollicitée pour 30 années à compter de la promulgation de l’arrêté. Cette durée 
permettra de mener l’extraction et la remise en état du site. 
 
 
 

                                                      
4 Environ 95 000 m3 seront utilisés pour remblayer une partie de ce chemin d’accès. 
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6 - MODALITES D’EXPLOITATION ET DE TRAITEMENT 
 
 

6-1 ACTIVITE D’EXTRACTION 
 

6-1-1 PRINCIPE GENERAL 
 
L'exploitation se fait à ciel ouvert, à flanc de colline et hors nappe. Le principe d’exploitation ne variera 
pas par rapport à celui pratiqué actuellement. 
 
Les principales caractéristiques de l'exploitation seront les suivantes : 

 défrichement des zones boisées au droit de l’extension ; 

 décapage progressif et sélectif des matériaux de découverte au droit des terrains exploitables 
sollicités en extension et du stockage des stériles ; 

 foration des mines et abattage des matériaux par tirs de mines ; 

 reprise des matériaux à la pelle ou au chargeur et alimentation du concasseur primaire par 
dumpers et convoyeurs ; 

 traitement des matériaux extraits par concassage et criblage par voie sèche ou humide en 
fonction des phases (la qualité et l’humidité des matériaux conditionnant le mode de traitement) ; 

 évacuation de la production par voie routière et par voie ferroviaire ; 

 remise en état du site coordonnée à l’avancement de l’exploitation. 

 
 

6-1-2 PROCEDES D'EXPLOITATION 
 
6-1-2-1 TRAVAUX DE DEFRICHEMENT 
 
Les terrains à défricher représentent 12 ha 44 a 28 ca. Ces terrains seront défrichés selon les besoins de 
l'exploitation, en deux phases, durant la première et la seconde période quinquennale. 
 
Ces travaux seront menés au moyen d’une pelle hydraulique pour le dessouchage et le terrassement, et 
de dumpers pour l’évacuation. 
 
Ces travaux font l'objet d'une demande concomitante d'autorisation de défrichement. 
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6-1-2-2 TRAVAUX DE DECOUVERTE 
 
Les opérations de décapage sont réalisées à l’aide d’une pelle à godet évoluant en retro. 
 
Ces opérations sont effectuées au fur et à mesure de l’avancée des travaux, sur les 3 premières phases 
d’exploitation. 
 
Le volume de découverte a été estimé à 433 400 m3, auquel il convient d’ajouter les stériles non 
valorisables estimés à 704 500 m3, soit un volume global de 1 137 900 m3 à stocker. 
 

 Illustration : Localisation des stockages de terres de découvertes et stériles d’exploitation 
 
La découverte et les stériles seront stockés de la manière suivante : 

 340 000 m3 au droit des terrains sollicités en extension pour stockage à l’Est du projet ; 

 186 000 m3 au droit des terrains sollicités en extension pour stockage au Nord du projet5 ; 

 95 000 m3 pour la création en remblai d’une piste d’accès au sommet du projet et à l’éperon 
rocheux présent au Nord de ce dernier ; 

 135 000 m3 pour le talutage du secteur situé sous la zone de pélites au Nord-ouest du projet. 

 212 000 m3 pour la remise en état des banquettes qui sépareront les fronts ; 

 170 000 m3 seront stockés au droit d’une Installation de Stockage de Déchets Inertes que la 
Société des Carrières de l’Est est autorisée à exploiter sur le territoire de la commune de 
Romagny-sous-Rougemont. 

 
 
6-1-2-3 EXTRACTION DU GISEMENT 
 
L’extraction des matériaux est réalisée à l’aide de tirs d’explosifs. La foration peut être effectuée par les 
soins de la Société des Carrières de l’Est, ou sous traitée à une société spécialisée. 
 
Aucun dépôt d’explosifs n’est présent sur les terrains étudiés. Lorsqu’un secteur destiné à être 
abattu est prêt (forages réalisés), la société commande les explosifs à une entreprise extérieure dûment 
habilitée pour le transport de ces derniers. 
 
Les explosifs sont mis en œuvre dès réception par des membres de la société, qui détiennent et 
renouvellent régulièrement le CPT (Certificat de Préposé au Tir) minage, ou tous boutefeux titulaires du 
CPT mandaté par la Direction de la société. 
 
 

Description du plan de tir « type » 
 
Tous les tirs font l’objet d’un plan précis qui est archivé sur le site. Suivant le faciès du gisement et les 
conditions météorologiques, le plan de tir est adapté. 
 
Dans tous les cas de figure, la société s’engagera à un respect des seuils de vibrations réglementaires 
fixées par l’article 31 de l’arrêté préfectoral du 12 septembre 2007 (Vitesses particulaires pondérées 
inférieures à 3,5 mm/s dans les constructions avoisinantes, nettement inférieures au seuil réglementaire 
de 10 mm/s). 
 

                                                      
5 En ce qui concerne le remblai situé au Nord du projet, des études complémentaires doivent confirmer les capacités du 
substratum à accueillir un tel volume de matériaux. Le volume de 186 000 m3 correspond à un maximum admissible. Il est 
possible qu’à la suite des investigations complémentaires, ce volume soit diminué. 
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▼ Tableau : Description d'un plan de tir type 
 

Banquette / Espacement 4,5 m / 5 m 

Nombre de trous 35 

Foration : Diamètre / profondeur / sur-profondeur 115 mm / 15 m / 0,5 m* 

Explosif de pied 
2 cartouches émulsion 

D90 – 3,125 kg 

Explosif de colonne Nitrate fuel 

Bourrage final 3,7 m 

Amorçage 
Détonateur électrique, non électrique ou 

électronique 

Charge unitaire par trou 100 kg 

Charge totale par tir 3 500 kg 

Volume total abattu 11 812 m3 

Grammage 298 gr/m3 

* 0,5 mètre de sur-foration de sécurité 

 
Ce plan de tir et de chargement est basé sur une masse maximale d’explosifs qui pourra être minimisée 
fonction des propriétés du gisement et de son accessibilité. 
 
Une fois abattus, les matériaux sont repris en pied de front par un chargeur ou une pelle hydraulique, puis 
dirigés vers le concasseur primaire sans stockage intermédiaire. 
 
 

6-1-3 REAMENAGEMENT 
 
La remise en état de la carrière sera à vocation paysagère et écologique et effectuée de façon 
coordonnée à l’avancement. 
 

◄ Illustration : Principe de la remise en état final du site 
 
Ainsi, les mesures suivantes seront mises en place lors des opérations de réaménagement : 

 les zones de banquettes réduites, les fissures et les vires conservées créeront des parois 
rocheuses favorables aux espèces à enjeu patrimonial, comme le Faucon pèlerin, le Hibou 
grand-duc, le Tichodrome échelette, le Choucas des tours et le Faucon crécerelle ; 

 les fronts supérieurs Est et le front supérieur de l’éperon au Nord seront écrêtés afin de créer un 
rebord rocheux à proximité des boisements existants des terrains naturels alentours : ce milieu 
sera favorable au Lézard des murailles ; 

 les zones de raccordement topographique créées par des talus aux extrémités nord et Sud des 
fronts seront plantées afin de reconstituer des lisières boisées enrichies en noisetiers, favorables 
à la Gélinotte des bois ; 

 des pierriers et éboulis seront constitués sur certains fronts par tirs de mines laissés en place : ce 
type de milieu pourra être habité par la Couleuvre à collier ; 

 des légères dépressions seront créées sur certaines zones de carreaux permettant la formation 
de mares à la base des fronts et talus par recueil des eaux de ruissellement : ces milieux seront 
favorables aux amphibiens ; 

 un talus de pente moyenne permettra de relier les carreaux inférieur et intermédiaire afin de 
permettre l’accès de ces zones à la faune ; 

 la partie Nord de la verse Mont-Jean sera maintenue en un milieu ouvert de type prairie, à intérêt 
écologique plus fort que le reboisement. 
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Les banquettes dont l’extraction sera achevée seront recouvertes d’un lit de matériaux propices à la 
végétalisation. Celle-ci sera effectuée par plantation d’essences locales et par colonisation naturelle du 
milieu. 
 
La zone de stockage Nord sera ensemencée et végétalisée au fur et à mesure de son avancement, de 
façon à minimiser son impact visuel depuis la vallée de la Savoureuse. 
 
Notons qu’à l’exception de la commune de Lepuix, et de M. et Mme PERREZ, l’ensemble des contrats 
qui ont été mis en place intègre une clause concernant l’avis du Propriétaire sur la remise en état. 
La signature des contrats vaut donc attestation d’approbation des conditions de remise en état, en 
référence à l’article R 516-6 du Code de l’Environnement.  
 
Concernant les parcelles de la commune de Lepuix (Chemin rural, AO 11, 19 et 15), et de M. et Mme 
PERREZ (AN 220), les attestations d’approbation des conditions de remise en état ont été établies 
indépendamment de la maîtrise foncière et sont intégrées en annexe de la présente demande. 
 

 Annexe : Avis du maire et propriétaires des terrains concernant le réaménagement 
 
Le réaménagement, ainsi que les modalités de mise en œuvre, sont détaillés dans la partie 4 de l’étude 
d’impact. 
 
 

6-2 TRAITEMENT DES MATERIAUX ISSUS DU SITE 
 

6-2-1 PRINCIPE 
 
Le traitement, réalisé par scalpage - concassage – criblage, voire lavage consistera à élaborer des 
produits finis de différentes granulométries répondant aux besoins des différents clients de la société. 
 

 Illustration : Synoptique des installations de traitement 
 
Depuis 2007, les installations ont fait l’objet de nombreuses modifications afin d’en améliorer les 
performances en terme d’émission de bruit, de poussières et pour une meilleure valorisation du gisement 
(meilleure régularité dans la production) (par le lavage). 
 
 

6-2-2 DESCRIPTION DE L’INSTALLATION ET DES PROCEDES DE FABRICATION 
 
Les installations de traitement sont constituées de : 

 1 unité de concassage primaire mobile biénergie6, associée à 1 crible laveur7. Elle permet, à 
partir d’un 0/800 mm extrait, de produire un concassé primaire lavé 0/250. Le lavage permet 
d’extraire la fraction argileuse du gisement qui ne se retrouve plus dans les produits secondaires 
et tertiaires et augmente ainsi l’efficacité du traitement (en comparaison à un traitement par voie 
sèche) ; 

 1 unité de concassage et criblage secondaire ; 

 1 unité de concassage et criblage tertiaire ; 

 
L’installation globale a une puissance installée de 2 000 kW.  
 
Ces unités permettent de produire des produits concassés dans des granulométries ayant pour 
principales applications les travaux de génie civil ou d’aménagement d’infrastructures linéaires et 
routières (sables concassés 0/4, gravillons concassés 4/6, 6/10, 10/14) et les travaux d’aménagement ou 
d’entretien de lignes ferroviaires (ballast 31,5/50 RC ou LGV). 
 

                                                      
6 Thermique ou électrique. 
7 En fonction des propriétés du gisement (qualité, humidité, taux de stériles), il pourra être possible de travailler par voie sèche de 
façon à limiter les consommations d’énergie sur l’unité de lavage primaire. 
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▼ Photo : Crible laveur et stacker en sortie du poste mobile de concassage primaire 
 

 
 
 

6-2-3 DESCRIPTION DES AMELIORATIONS ENVIRONNEMENTALES APPORTEES DEPUIS 2007 
 
Les améliorations environnementales apportées sont les suivantes : 

 une alimentation électrique qui permet de réduire considérablement l’émission de gaz à effet de 
serre comme son empreinte carbone ; 

 bien que sa puissance ait été augmentée de 1 800 à 2 000 kW, cette puissance est uniquement 
nécessaire pour sa mise en route (puissance de pointe) ; 

 le transfert par gravité des matériaux depuis l’unité de concassage et de criblage primaire 
supérieure vers l’unité de criblage primaire inférieure limite la circulation de tombereaux ; 

 présence d’équipements pour limiter les émissions de bruit et de poussières : 

o pour le bruit : 

 toiles de cribles en polyuréthane et capotage des cribles ; 

 bardage double peau du bâtiment des concasseurs giratoires ; 

 

o pour les poussières : 

 confinement étanche des cribles ; 

 capotage des bandes transporteuses ; 

 stockage du sable tertiaire en silo ; 

 bardage double peau du bâtiment des concasseurs giratoires ; 

 système d’abattage des poussières par brumisation (système RAM) installé à la 
jetée de tous les tapis de l’installation de traitement ; 

 système de dépoussiérage TRANSPAR qui relie un système de capotage pour 
assurer le confinement des poussières à un dépoussiéreur basé sur un système 
de captation à la sortie des concasseurs giratoires. 
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SYSTEME TRANSPAR 
 
Ce système permet de rendre les convoyeurs à bandes parfaitement étanches pour éviter les fuites de 
poussières lors de la chute des matériaux. En créant une dépression, il concentre les fines à l’intérieur 
des volumes confinés. 
 
Associé avec un filtre à manches, ce système permet de respecter les normes les plus sévères en 
matière d’environnement, de santé des travailleurs et des populations riveraines. Il assure une protection 
efficace contre les poussières siliceuses et alvéolaires. 
 

▼ Illustration : Exemple de capotage TRANSPAR sur bande transporteuse 
 

 
 
Les filtres ont donc pour objectif de mettre en dépression les convoyeurs rendus étanches en aspirant l’air 
empoussiéré à travers des éléments filtrants. Ils utilisent un système de nettoyage par air comprimé 
injecté à contre-courant du flux d’air de dépoussiérage. 
Le nettoyage des éléments filtrants est activé par un séquenceur électronique qui commande l’ouverture 
cyclique de plusieurs électrovannes. 
 

▼ Illustrations : Photo et principe de fonctionnement du filtre TRANSPAR 
 

  
 
Ces filtres permettent de garantir un rejet de poussière en sortie de ventilateur inférieur à 10 mg/Nm3h, 
dans les conditions normales d’utilisation et ce sur des poussières aspirées ayant une granulométrie 
moyenne de 20 µm. 
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6-3 CIRCUIT DES EAUX 
 
Dans la gestion des eaux issues du site, il convient de distinguer deux origines différentes : 

 les eaux de procédé permettant le lavage des matériaux ; 

 les eaux de ruissellement provenant des épisodes pluvieux. 

 
Notons qu’au second semestre 2015, l’implantation d’une presse à boue équipée d’un clarificateur 
permettra de dissocier le traitement des eaux de procédé, des eaux de pluies. 
 

 Illustration : Circuit des eaux 
 

6-3-1 CIRCUIT DES EAUX DE PROCEDE 
 
Les eaux de procédé nécessaires au fonctionnement du crible-laveur primaire sont pompées dans une 
citerne aérienne tampon d’un volume de 150 m3 par l’intermédiaire d’une pompe de 300 m3/h. 
 
Les eaux chargées en sortie de ce crible-laveur sont : 

 pour une partie, conduites par gravité dans une roue à sables qui assure une réduction de leur 
charge en suspension, notamment inférieure à 6mm ; 

 pour l’autre partie, réutilisée directement au niveau du délayage préalable au crible laveur. Ainsi, 
le circuit de lavage primaire mis en place, par réinjection d’une partie d’eau moyennement 
chargée, contribue à minimiser le traitement par floculation-coagulation. 

 
A la sortie de la roue à aubes, les eaux chargées sont dirigées par gravité vers le fond de fouille pour 
alimenter une seconde roue à aubes qui traite les eaux de rinçage des gravillons et du ballast. 
 
En sortie de ces équipements, ces eaux sont pompées et conduites vers un clarificateur fonctionnant par 
floculation, muni d’une presse à boue, qui permet de traiter la totalité des débits des eaux de process 
chargées.  

 Annexe : Certificat de conformité et FDS du floculant AQUAPOLYM 1020 
 
Les eaux ainsi clarifiées sont redirigées vers le bassin principal contenant les eaux claires.  
 
Le circuit des eaux de procédé est donc totalement fermé. 
 
 

6-3-2 CIRCUIT DES EAUX DE RUISSELLEMENT 
 
Toutes les eaux de ruissellement du site sont conduites dans le bassin tampon où elles sont acheminées 
jusqu’à une station de floculation-coagulation SOTRES qui permet d’en réduire sensiblement la charge 
solide en suspension. Il s’agit des eaux de ruissellement : 

 récoltées par drainage sur le carreau de la carrière ; 

 récupérées au niveau de l’entrée du site (aire en enrobés reliée à un séparateur 
d’hydrocarbures). 

 
En sortie du dispositif SOTRES, en fonction des besoins, les eaux clarifiées sont dirigées soit vers : 

 un bassin tampon avant d’être rejetées au milieu naturel ; 

 le bassin d’eau claire et ainsi recyclées pour les eaux de process. 

 
Il est important de préciser : 

 que lors de gros épisodes pluvieux, il a été constaté qu’une partie de la nappe 
d’accompagnement de la Savoureuse était drainée par les aménagements de la base-vie 
(canalisations et regards) reposant sur ces alluvions. Par conséquent ces eaux infiltrées 
rejoignent les eaux traitées du site, dans le système de rejet, et se déversent dans la Savoureuse 
au point de rejet des eaux du site. 

 que l’analyse de la conformité de la qualité des eaux de rejets s’effectue au niveau de ce point de 
rejet. 
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6-3-3 ESTIMATION ET DEVENIR DES FINES ISSUES DU TRAITEMENT DES EAUX 
 
Elles sont issues du traitement des eaux de ruissellement et/ou de lavage des matériaux. 
La décantation des boues est favorisée par l'utilisation de floculant de la famille des polyacrylamides. Les 
boues reprises dans le clarificateur sont récupérées et pressées pour une réutilisation en 
réaménagement de la carrière. 
Le taux de solides dans les eaux chargées avant traitement est estimé à 5 %. Ainsi, au cours des 
30 années de production, la proportion de boues de décantations attendue est estimée à environ : 
 

[5 % x (1 137 900 m3 - 433 400 m3)] = 35 000 m3 
 
Ces boues pressées seront réutilisées dans le cadre de la remise en état des fronts de la carrière. 
 
 
 

7 - PRODUITS FINIS ET DESTINATION DES MATERIAUX 
 
 

7-1 MATERIAUX PRODUITS 
 
Les matériaux produits sont destinés à alimenter le marché régional en ce qui concerne les produits 
routiers et le marché national en ce qui concerne les ballasts. Les applications sont les suivantes : 

 les travaux de génie civil ou d’aménagement d’infrastructures linéaires et routières : sables 
concassés 0/4, gravillons concassés 4/6, 6/10, 10/14 ; 

 les travaux d’aménagement ou d’entretien de lignes ferroviaires : ballast 31,5/50 ; 

 les travaux d’aménagement de plate-formes, voiries et blocs décoratifs. 
 
Notons que les propriétés intrinsèques des matériaux extraits (essentiellement la résistance à la 
compression et la fabricabilité de granulats) permettent des applications exigeantes et l’alimentation de 
marchés ciblés très techniques.  
 
La rhyodacite, roche d’origine volcano-sédimentaire qui compose le gisement, dispose d’une très bonne 
résistance à la fragmentation et d’une bonne résistance à l’attrition. Ses valeurs moyennes aux essais 
Los Angeles et Micro Deval (LOS =11 ; MDE =3 à 4) permettent à ces granulats d’être classés en 
catégorie B (car PSV<56) selon la classification faite par le SETRA. Ce sont les seuls matériaux du 
département à répondre à cette catégorie d'utilisation. 
 
Plus, le matériau répond parfaitement aux exigences présentées par la direction Infrastructure de la 
SNCF pour la confection des ballasts de voies ferrées des Lignes à Grande Vitesse (LGV). Pour 
souligner la rareté de la fourniture, il faut préciser que l’opérateur public n’a sélectionné que 12 sites de 
production français pour les LGV, dont celui de Lepuix et que ce dernier figure dans les 2 seuls sites du 
Nord-est de la France. 
 
 

7-2 DESTINATION DES MATERIAUX 
 
Toute la production est évacuée par transport routier mais la plupart des matériaux destinés au marché 
ferroviaire (35 % de la production) est chargée sur des trains en gare de Giromagny, spécialement 
équipée par l’exploitant. 
 
Ainsi seuls 65 % de la production continue à utiliser le réseau routier au-delà de Giromagny. 
 
En ce qui concerne les évacuations de matériaux stériles, en direction de l’ISDI de Romagny-sous-
Rougemont, la Société des Carrières de l’Est travaillera par campagnes. Elles seront préférentiellement 
mises en place en période hivernale, lorsque l’activité de la carrière sera moins importante, et donc le 
trafic camion d’évacuation de granulats par les clients, diminué. 
 
Les itinéraires empruntés par les camions ainsi que les conditions d’évacuation des matériaux 
commercialisables et des stériles vers l’ISDI de Romagny-sous-Rougemont sont détaillés dans l’étude 
d’impact (thème 6). 
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8 - EQUIPEMENTS ANNEXES 
 
 
Outre les engins de chantier décrits précédemment, l’activité du site nécessitera la présence d’autres 
infrastructures : 

 infrastructures techniques : bascule double flux, laveur de roues, aire étanche avec 
décanteur-déshuileur pour le ravitaillement et le lavage des engins, atelier, stockage 
d’hydrocarbures et d’huiles, … ; 

 locaux pour le personnel : « base vie » en bardage bois comprenant bureaux, vestiaires, local 
pour la restauration des employés, sanitaires avec WC et lavabos. 

 
L'ensemble de ces infrastructures sont déjà présentes sur le site. 
 

▼ Photo : Vue de la base-vie (bureaux bardés en bois, atelier, bascule double flux) 
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9 - APPROVISIONNEMENT EN EAU ET EN ENERGE 
 
 

9-1 APPROVISIONNEMENT EN EAU 
 
Sur le site, les besoins en eau sont liés : 

 aux besoins du personnel : 

o l’alimentation en eau potable du personnel est assurée par des bouteilles d’eau 
minérale et fontaine ; 

o les locaux sont alimentés par le réseau d’eau potable. Les eaux usées qui en résultent 
sont dirigées vers le réseau d’assainissement communal ; 

 au système d’aspersion RAM sur l’installation de traitement : système alimenté par le bassin 
principal ; 

 à l’arrosage des pistes : par pompage dans le bassin de collecte des eaux de ruissellement de 
la surface enrobée ; 

 au lavage des roues : le laveur de roues est alimenté depuis le bassin de collecte des eaux de 
ruissellement ; 

 au lavage des matériaux et au rinçage du ballast et des gravillons par pompage dans les 
bassins de collecte des eaux de ruissellement. 

 
 

9-2 ALIMENTATION EN ENERGIE 
 
L’approvisionnement en fuel des engins a lieu au droit d’une aire étanche bétonnée reliée à un séparateur 
d’hydrocarbures. Cette opération se fait par l’intermédiaire d’une cuve de stockage de GNR de 40 m3. 
 
Les installations de traitement et les locaux sont raccordés au réseau électrique ErDF via deux 
transformateurs sans PCB8 de 1 600 kVA situé à proximité des installations et 400 kVA pour 
l’alimentation des locaux et la presse à boue. 
 
Rappelons que le concasseur primaire est biénergie. 
 
 
 

10 - PERSONNEL EMPLOYE, HORAIRES DE FONCTIONNEMENT 
 
 
12 personnes sont en moyenne employées sur le site : 

 1 responsable d’exploitation ; 

 1 chef de carrière ; 

 1 technicien laboratoire ; 

 1 foreur ; 

 2 conducteurs d’engins ; 

 2 conducteurs d’installation ; 

 1 personne entretien mécanique, carrière ; 

 4 employés administratifs (comptabilité, secrétariat, commercial) ; 

 
Les activités auront lieu du lundi au vendredi (hors jours fériés) et les horaires d’ouverture seront les 
suivantes : 

 de 7 h 30 à 20 h du 1er novembre au 28 février ; 

 de 7 h à 20 h du 1er mars au 31 octobre. 
 

Ces horaires peuvent être aménagés en fonction de la demande et le site pourra être amené à 
fonctionner le samedi, sur la plage horaire de 7 h à 20 h. 

                                                      
8 PCB : PolyChloroBiphényles (ou pyralènes) 
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11 - CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 
 
 

11-1 PRESENTATION DE L’ENTREPRISE 
 
La Société des Carrières de l'Est est une filiale de la société Colas Est, elle-même filiale de Colas S.A. 
 
Colas produit annuellement en France 42 millions de tonnes de granulats. Sa filiale, Colas Est, est 
présente dans les 16 départements des régions Alsace, Bourgogne, Champagne-Ardenne, Lorraine et 
Franche Comté.  
 
Le groupe exploite, sous l’entité de plusieurs sociétés filiales de Colas Est, 72 carrières et gravières qui 
produisent au total 9,7 millions de tonnes (chiffres 2013) : 

 4 carrières de roches massives éruptives ; 

 48 carrières de roches massives calcaires ; 

 19 carrières de roches alluvionnaires ; 

 1 carrière de roches métamorphique. 

 
 

11-2 CAPACITES TECHNIQUES DU SITE DE LEPUIX 
 
En plus de l’installation de traitement décrite précédemment et des infrastructures (base-vie, bascule, …), 
la société dispose du matériel suivant : 

 3 pelles hydrauliques (1*LIEBHERR (R960C, 1*R944C et 1*CARTERPILLAR 349) ; 

 3 tombereaux (1*CARTERPILLAR 771D, 2*VOLVO A 400) ; 

 6 chargeuses sur pneus (LIEBHERR L509, L580 et L586, 2*CARTERPILLAR 980H, VOLVO TP 
L180G) ; 

 1 mini pelle sur chenilles. 

 

La Société des Carrières de l'Est possède ainsi des moyens adaptés et une expérience reconnue dans 
l’exploitation des carrières. 
 
Notons également que la carrière est certifiée ISO 14 001 relatif au « Management Environnemental » 
Elle marque la reconnaissance des efforts réalisés par la société pour la prise en compte des standards 
environnementaux définis par cette norme internationale. L'entreprise s'engage à adapter ses 
équipements de travail selon le principe de l'amélioration continue déjà largement promu au sein du 
groupe Colas. Par l'obtention de la certification ISO 14001, la société prouve sa capacité à faire évoluer 
ses pratiques et son investissement matériel et humain sur le site de Lepuix.  
 
 

11-3 CAPACITES FINANCIERES 
 
Le chiffre d'affaires de la Société des Carrières de l’Est sur les dernières années est le suivant : 
 

▼ Tableau : Chiffre d’affaires de 2011 à 2015 
 

Années Chiffre d’affaires (H.T.) 

2011 5 574 804 € 

2012 5 112 545 € 

2013 6 698 623 € 

2014 4 924 000 € 

2015 4 773 812 € 

 
 Annexe : Attestation BNP PARIBAS 



 
 
 
L'arrêté du 9 février 2004 modifié par l’arrêté du 24 décembre 2009 fixe les règles de calcul du 
montant des garanties financières à constituer par l'exploitant, en fonction du type d'exploitation de la 
carrière (à l'exclusion des carrières souterraines et des affouillements). 
 
Trois catégories d'exploitation de carrières ont été définies : 

1. Carrières de matériaux meubles en nappe alluviale ou superficielle ; 
2. Carrières en fosse ou à flanc de relief ; 
3. Autres carrières à ciel ouvert, y compris celles qui sont mentionnées au point 2 de la rubrique 

2510 de la nomenclature des installations classées. 
 
La formule de calcul retenue dans le cas de ce projet est celle correspondant aux carrières en fosse 
ou à flanc de relief. 

 
 
 

Formule 2 : C = α (S1C1 + S2C2 + S3C3) 
 
 
 

avec  α = Index/Index0 (1+TVAR)/(1+TVA0) 
 
 
 

INDEX :  Indice TP01 (base 100 en 2010)* utilisé pour l’établissement du montant de référence 
des garanties financières fixé dans l’arrêté préfectoral. 

 
INDEX0 :  Indice TP01 (base 100 en 2010)* de mai 2009, soit 94,5. 
 
TVAR :  Taux de TVA applicable lors de l’établissement de l’arrêté préfectoral fixant le montant 

des garanties financières. 
 
TVA0 :  Taux de TVA applicable en janvier 2009, soit 0,196. 
 
C :  Montant des garanties financières pour la période considérée. 
 
S1 (en ha) :  Somme de la surface de l'emprise des infrastructures au sein de la surface autorisée 

et de la valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par les surfaces 
défrichées diminuées de la valeur maximale des surfaces en chantier (découvertes et 
en exploitation) soumises à défrichement. 

 
S2 (en ha) :  Valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par la somme des 

surfaces en chantier (découvertes et en exploitation) diminuée des surfaces remises 
en état. 

 
S3 (en ha) :  Valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par la surface résultant du 

produit du linéaire de chaque front par la hauteur moyenne du front hors d’eau diminuée 
des surfaces remises en état. 

 
Coûts unitaires (TTC) : 

C1= 15 555 €/ha 
C2= 36 290 €/ha pour les 5 premiers hectares ; 29 625 €/ha pour les 5 ha suivants ; 22 200 €/ha 
au-delà 
C3= 17 775 €/ha 

 
 
 

* suite à la parution de l’avis au JORF n°0013 du 16/01/2015 p.743, relatif aux index bâtiment, travaux publics et divers de la construction (référence 
100 en 2010) d'octobre 2014, à la modification de l'index produit de marquage routier et du coefficient de raccordement publié en décembre 2014 et 
la mise à disposition des séries historiques des index bâtiment, travaux publics et divers de la construction (référence 100 en 2010). 

METHODE DE CALCUL DES GARANTIES FINANCIERES
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ENCEM 
 Demande d’autorisation 33  

12 - CONSTITUTION DES GARANTIES FINANCIERES 
 
 

12-1 FONDEMENTS REGLEMENTAIRES 
 
Les garanties financières, telles que définies dans l'article R.516-2 du titre I du Livre V du Code de 
l'Environnement, doivent être établies pour les carrières compte tenu du coût de la remise en état après 
exploitation.  
 
L'article L.512-5 du Code de l’Environnement fait obligation aux exploitants de carrières de constituer des 
garanties financières destinées à assurer la remise en état du site en cas de défaillance de l'exploitant. 
 

 Tableau : Méthode de calcul 
 
Les garanties financières seront déposées en début d’autorisation. 
 
 

12-2 PRESENTATION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES  
 
La société présente le montant des garanties financières pour les 30 années à venir (6 périodes 
quinquennales) qui tiennent compte de la progression de l'exploitation de la carrière et des conditions de 
réaménagement qui seront mises en œuvre. 
 
L'estimation des surfaces S1, S2, et S3 et, par voie de conséquence, la détermination du montant 
des garanties financières pour la carrière est déterminée sur la base des plans d’exploitation et de 
réaménagement coordonné représentant la configuration du site à la fin de chaque période. 
 

 Annexe : Plans retenus pour l’évaluation des paramètres des garanties financières 
 
 

12-3 DETERMINATION DES DIFFERENTS PARAMETRES 
 
Les différentes emprises ont été incluses dans l’un ou l’autre paramètre selon la règle suivante :  

 S1 : les zones d’infrastructures, de stockages, les pistes, ... ; 

 S2 : le carreau d’exploitation, les zones décapées ; 

 S3 : la surface des fronts restant à réaménager. 

 
 

12-4 MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES 
 
Le montant des garanties financières (prix en euros TTC9) est récapitulé dans le tableau ci-contre. Il a été 
calculé sur 6 périodes quinquennales correspondant aux 30 années d’exploitation. 
 

 Tableau : Montant des garanties financières 
 
Ces garanties financières seront fournies sous forme d'un acte de cautionnement solidaire conforme au 
modèle défini par l'arrêté du 31 juillet 2012. Elles consisteront en l'engagement écrit d'un établissement 
de crédit ou d'une entreprise d'assurance. 
 
 
 

                                                      
9 Le montant des garanties financières inclus la TVA conformément aux prescriptions de la circulaire du 9 mai 2012 relative aux 
garanties financières pour la remise en état des carrières et au stockage des déchets de l’industrie des carrières (§ 3-8) et à 
l'arrêté du 9 février 2004 relatif à la détermination du montant des garanties financières de remise en état des carrières prévues 
par la législation des installations classées. 




